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1er semestre 2024 
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Le maire et les associations 
Réunion d’information  

 

 

 

Lundi 12 février / 14h00 – 15h00 

 

Objectif de la formation : Présentation des dispositifs 

pouvant accompagner les bénévoles et gestionnaires 

d’association.  

 

Durée : 1 heure en visio-conférence  

  

Les ateliers à mi-mandat  
En partenariat avec Mairie 2000 

 

Vendredi 23 février / 8h30 -15h30 

 

Objectif de la journée : Une journée complète d’ateliers pour 

appréhender la seconde moitié du mandat. Trois tables 

rondes : bilan de l’action municipale à mi-mandat, gestion de 

la dette et recours à l’emprunt, engager la collectivité dans la 

transition écologique.  

 

Durée : 1 journée  
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Maitriser son foncier  

Formation AMF 
 

Mercredi 10 avril / 8h30 – 17h00 

  

Objectif de la formation : Identifier les spécificités du droit de 

la propriété immobilière. Gérer les difficultés pouvant survenir 

lors d’une opération.  

Durée : 1 journée  

 

Date limite d’inscription : 22 mars 2024 
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Réunion d’information 
En présence de la Procureure de la République et les 

services de la Préfecture  

  
Vendredi 3 mai/ 10h00-12h00  

L’Argentière-la-Bessée 

 

Durée : 2 heures  

 

Journée d’information  
En partenariat avec Mairie 2000 

  
Vendredi 24 mai/ 9h00-12h00  

 

Objectif de la journée : Connaître les responsabilités relatives 

à l’organisation d’évènements.   

 

Durée : ½ journée  

 



 

M
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Réunion d’information sur les contrats 

locaux de santé  
En partenariat avec l’ARS  

 

 

Vendredi 24 mai / 14h00-16h00 

  

Objectif de la réunion : Présenter les contrats locaux de santé 

et les modalités de mise en œuvre.   

 

Durée : 1h00   

 

Lutte contre les déchets sauvages  
Formation AMF 

 

 

Jeudi 30 mai / 8h30 – 17h00   

 

Objectif de la journée : Connaître le cadre réglementaire, les 

pouvoirs de police du maire, les obligations des collectivités en 

matière de dépôts sauvages. Identifier les différents moyens 

d’actions à mettre en place.  

 

Durée : 1 journée  
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Le maire face aux nouveaux enjeux des 

ressources humaines 
En partenariat avec le CDG05 

 

 
Vendredi 14 juin 2024 / 8h30-12h00 

 

Objectif de la réunion : Rappeler le rôle du maire en tant 

qu’employeur territorial et l’accompagnement possible 

proposé par le CDG05.  

 

Durée : ½ journée  
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Les conflits d’intérêts  
Formation AMF 

 

 
Semaine 27 ou 28 

 

Objectif de la formation : Présentation des conflits d’intérêt 

et analyse des moyens juridiques pouvant prévenir tout risque 

de conflits d’intérêt.  

 

Durée : 1 journée  

 

Congrès départemental des Maires  
AMF05 

 

Vendredi 27 septembre  

 

Durée : 1 journée  
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 Réunion d’information 

En présence de la Procureure de la République et les 

services de la Préfecture  

  
Vendredi 4 octobre / 10h00-12h00  

Laragne-Montéglin 

 

Durée : 2 heures  

 



 

Les chemins ruraux  
Formation AMF 

 

 

Semaine 42 

 

Objectif de la formation : Maitriser les différentes 

réglementations et les aspects pratiques applicables aux 

chemins ruraux.  

 

Durée : 1 journée  

 

 

Rendez-vous des énergies 
En partenariat avec Territoire d’Energie 05 

 

Vendredi 18 octobre  

 

Objectif de la formation : Apporter aux élus locaux une boite 

à outils pour la mise en place de projet permettant de relever 

le défi de la transition énergétique.  

 

Durée : 1 journée  
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Congrès national des Maires  
AMF 

 

 

19 au 21 novembre  
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Lutte contre les déchets sauvages  
Formation AMF 

 

 

Date à définir 

 

Objectif de la journée : Connaître le cadre réglementaire, les 

pouvoirs de police du maire, les obligations des collectivités en 

matière de dépôts sauvages. Identifier les différents moyens 

d’actions à mettre en place.  

 

Durée : 1 journée  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce programme est susceptible d’évoluer.  

Pour toute information sur les formations et réunions d’information vous pouvez contacter 

l’équipe de l’AMF 05 au 04 92 43 50 81 ou par mail à l’adresse : contact@maires05.com .  

 

8 place Charles de Gaulle  

05130 Tallard  

04 92 43 50 81  

contact@maires05.com 

www.maires05.com 
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